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Décidément, Christian JACOB a une curieuse conception du dialogue social. 
 
Ce n’est que mardi 12 décembre que les organisations syndicales représentatives ont été 
destinataires d’un amendement –déjà déposé au Parlement- à la loi dite de modernisation de la 
Fonction publique. Celui-ci dispose que « au titre des années 2007, 2008 et 2009, les 
administrations de l’Etat peuvent être autorisées, à titre expérimental […….] à se fonder sur un 
entretien professionnel pour apprécier la valeur professionnelle des fonctionnaires […….]. 
 
Dans une interview publiée par un quotidien ce 14 décembre, le Ministre en rajoute une louche en 
affirmant : « voilà pourquoi nous allons remplacer la notation par des entretiens individuels ». 
 
Sur la forme, on appréciera la méthode qui consiste, une fois de plus, à décider d’orientations avant 
toute concertation. Comme quoi, il ne suffit pas de se gargariser de l’indispensable nécessité du 
dialogue social pour que celui-ci existe réellement. 
 
Sur le fond, l’UGFF-CGT tient à affirmer son profond désaccord avec un dispositif parfaitement 
régressif. 
 
Les fameux entretiens individuels prônés par Christian JACOB constituent une porte grande ouverte 
sur les pratiques les plus discrétionnaires, voire discriminatoires. En effet, aucun élément un tant 
soit peu objectif ne pourra en être extrait et les moyens de recours, de ce fait, seront totalement 
impossibles. 
 
Par ailleurs, on ne connaît que trop la propension quasi religieuse du Ministre –et de quelques 
autres- à n’avoir comme critère d’évaluation que celui de la rentabilité. Pour notre organisation, ce 
dernier est parfaitement antinomique de la Fonction publique. 
 
Enfin, Christian JACOB ne fait pas de mystère de sa volonté de lier évaluation et « rémunération à 
la performance ». Pour l’UGFF-CGT, cette inclinaison est absolument irrecevable : le salaire « au 
mérite », véritable passeport pour le clientélisme le plus débridé et la mise à mort de la grille 
indiciaire unique, rencontrera notre opposition la plus résolue. 
 
Au total, l’UGFF-CGT réaffirme son attachement à un système où le fonctionnaire soit jugé sur sa 
manière de servir, en termes d’efficacité sociale et à partir de critères les plus objectifs et les plus 
transversaux possibles. Disponible pour une réforme de progrès, elle ne peut donc que condamner 
des mesures synonymes de nouvelles attaques contre le Statut Général. 
 
Dans un cadre unitaire le plus large, elle mettra tout en œuvre pour s’opposer à des dispositions 
nocives et faire valoir de véritables améliorations. 

Montreuil, le 14 décembre 2006 
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